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 I/ CLAUSES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

ARTICLE 1 : OBJET :


Le présent CPS, relatif à l’appel d’offres ouvert sur offres de prix n°18/2010, a pour objet l’acquisition du Matériel Technique destiné aux centres de l’Entraide Nationale.
ARTICLE 2 : REFERENCES AUX TEXTES ET DOCUMENTS ADMINISTRATIFS  EN VIGUEUR .

Pour l'exécution des marchés issus de cet appel d’offres, sont applicables les prescriptions  contenues dans les documents ci-après :


 A – Le Décret N° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (05 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle.
B- Le Cahier des Clauses Administratifs Générales (CCAG/T) applicables aux marchés des travaux exécutés pour le compte de l’Etat approuvé par le décret n° 2-99-1087 du 29 Moharrem 1421 (4 Mai 2000) ;

C- Le Dahir du 28 août 1948 relatif au nantissement des marchés de l’Etat ; 

  D-Le Dahir n°1-03-195 du 11 Novembre 2003 portant promulgation de la loi 69-00 relative au contrôle financier de l’Etat sur les entreprises publiques et autres organismes ;

  E-La Circulaire n° 1-61 SGG du 30  Janvier 1961 relative aux marchés de fournitures.;  

  F- Les Circulaires n° 4-59 SGG/CAB du 12 Février 1959 et 23/59/SGG/CAB du 6 Octobre 1959 relatives aux  marchés de travaux et de fournitures pour le compte de l'Etat, des établissements publics et des collectivités locales ; 

  G- L’Autorisation du Conseil d’Administration de l’E.N dans sa 2ème  session ordinaire de 2007 tenue  le 17janvier 2008 pour l’application par l’Entraide Nationale du nouveau Décret n° 2- 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (05 février 2007) ;  

H-  Le Dahir n° 1-03-167 du 18 Rabii II 1424 ( 19 juin 2003) relatif à la réparation des  accidents du travail ; 

I- La Décision n° 2148 du 6 mai 2005 du Ministre chargé des Finances et de la Privatisation 

fixant les seuils de visa du Contrôleur d’Etat auprès de l’Entraide Nationale ;

J- La Circulaire n°5/2008 pour l’application de l’article n° 519 relatif à la loi n° 65.99 du code de travail ;

K- Le présent CPS et le règlement de consultation y afférent.

ARTICLE 3 : PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE
Les pièces constitutives du marché sont les suivantes :

1. L’acte d’engagement ;

2. Le présent cahier des prescriptions spéciales ; 

3. Le bordereau des prix–détail estimatif ;

4. Le C.C.A.G/T approuvé par le décret n° 2-99-1087 du 04/05/2000.
En cas de contradiction ou de différence entre les pièces constitutives du marché, ces pièces prévalent dans l'ordre où elles sont énumérées ci-dessus (alinéa 2 de l'article 4 du C.C.A.G.T).
ARTICLE 4 : CAUTIONNEMENT PROVISOIRE ET DEFINITIF.

    4.1 CautionnemeNtS provisoire :


Le  montant du cautionnement provisoire est fixé comme suit :

	 Lot 
	 Désignation
	Cautionnement provisoire (Dh)

	unique
	Matériel et Outillage de Menuiserie d’Aluminium
	5 000.00


Le cautionnement provisoire afférente à chaque lot ou l’attestation de la caution personnelle et solidaire qui en tient lieu sera restitué(e) aux soumissionnaires présents non retenus lors de l’examen des dossiers administratif et technique ou l’examen des échantillons et catalogues /prospectus. 
4.2 CAUTIONNEMENT DÉFINITIF  :
Conformément à l’article n° 13 du CCAG/T sus-visé, Le montant du cautionnement définitif est fixé à 3% du montant du marché. Ce cautionnement ou la caution personnelle et solidaire qui le remplace doit être constitué(e) dans les trente (30) jours qui suivent la date de la notification de l’approbation du marché au titulaire. Il reste affecté à la garantie totale des engagements contractuels du fournisseur jusqu’à la réception définitive des fournitures.

 ARTICLE 5 : RETENUE DE GARANTIE 
Conformément à l’article n° 13 du CCAG/T sus-visé, la retenue de garantie est fixée à 7 % du montant total du marché. Le délai de garantie est fixé à douze  mois (12mois) et prend effet à compter de la date de la réception provisoire du marché.
Le paiement de la retenue de garantie et la restitution du cautionnement définitif ou les cautions personnelles et solidaires qui les remplacent  seront effectués  à la suite d’une mainlevée délivrée par l’Entraide Nationale dans les trois (3) mois suivant la date de la réception définitive des  fournitures si le titulaire du marché a rempli  à la date de la réception définitive toutes ses obligations vis-à-vis de l’Entraide Nationale. 

Pendant la période de garantie, le fournisseur demeure responsable de tout dysfonctionnement éventuel du matériel livré. 
Les interventions de réparation doivent être effectuées sur les lieux de livraison contractuels  dans un délai de sept jours (7jours) à compter du lendemain de la date de la notification de la panne au titulaire.   

ARTICLE 6 : DELAI CONTRACTUEL 


Le titulaire du marché devra livrer les fournitures objet du présent CPS dans un délai maximum de quatre vingt dix jours (90j) à compter du lendemain de la date de la notification de l’ordre de service.

ARTICLE 7 : EXECUTION DU MARCHE

La livraison du matériel devra s’effectuer aux centres de l’Entraide Nationale et suivant les directives de l’Entraide Nationale.

Les livraisons seront effectuées par le(s) titulaire(s) à ses (leurs) frais et sous sa (leur) responsabilité. L’enlèvement et le remplacement des équipements ou partie des équipements reconnus non conformes leur incombent également.

ARTICLE 8 : ASSURANCE CONTRE LES RISQUES 

A / ACCIDENTS 


Le  soumissionnaire devra se conformer aux dispositions du dahir n° 1-03-167 du 18 rabii II 1424 ( 19 juin 2003) relatif à la réparation des accidents du travail. 

 B / VOL ET INCENDIE


Le (s) titulaire(s) du marché(s) qui sera issu(s) du présent A.O. est (sont) tenu, préalablement à la livraison, de faire assurer à ses frais (leurs) contre le vol et  l'incendie, les approvisionnements destinés à l'Entraide Nationale.  

ARTICLE 9 : APPORT EN SOCIETE - SOUS TRAITANCE


Le (s) titulaire (s) du marché(s) qui sera issu(s) de présent A.O. peut confier l’exécution d’une partie de ce dernier à un tiers sous réserve qu’il notifie au Directeur de l’Entraide Nationale la nature des prestations qu’il envisage de sous-traiter, l’identité, la raison ou la dénomination sociale et l’adresse du  ( ou des ) sous-traitant(s).

Le(s)sous-traitant (s) doit (doivent) satisfaire aux mêmes conditions requises des concurrents énumérés à l’article 22 du décret N° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (05 février 2007) précité. 

Le Directeur de l'Entraide Nationale peut exercer un droit de récusation par lettre motivée  dans un délai de quinze (15) jours à compter de la date de l’accusé de réception, notamment lorsque le (ou les) sous-traitant(s) ne remplit (remplissent) pas les conditions sus indiquées.

Toutefois, le (s) titulaire (s) desdits marchés demeure (ent) personnellement responsable de toutes les obligations résultant du marché tant envers l’Entraide Nationale que vis à vis des tiers.

l’Entraide Nationale ne reconnaît aucun lien juridique avec le (s) sous traitant(s).

En aucun cas, la sous-traitance ne peut porter sur la totalité du marché.

ARTICLE 10 : CONDITIONS DE PAIEMENT 

10.1/ Décompte provisoire :

10.1.1/ Cas de livraisons partielles :


Le règlement des sommes dues au titulaire s’effectuera par un décompte provisoire établi en trois exemplaires arrêté en toute lettre, signé, cacheté et daté par le titulaire et sur présentation des bons de livraison portant la date du dépôt des fournitures, le cachet et la signature de la personne ayant reçu les fournitures livrées et au vu des procès verbaux de la réception provisoire.     

Le paiement de ce décompte provisoire sera effectué par un virement à un compte courant postal,  bancaire ou du trésor.
10.1.2/ Cas d’une livraison totale: 


Le paiement de cette livraison sera effectué de la même façon décrite ci-dessus et sur présentation d’un décompte provisoire n°1 et dernier portant la totalité des fournitures livrées conformément au marché qui sera issu du présent A.O. 
10.2/ Décompte définitif :

Après livraison total des fournitures en question, un décompte définitif sera établi et signé par le titulaire et par l’ordonnateur ou son délégué. 

ARTICLE 11 : RECEPTIONS PROVISOIRE ET DEFINITIVE 
a / Pré réception :


Avant toute livraison, le fournisseur doit inviter une commission désignée, à cet effet, par le Directeur de l’Entraide Nationale  pour vérifier à tous points de vue  la conformité du matériel en question aux prescriptions techniques exigées par le présent C.P.S. Cette vérification est sanctionnée par l’établissement d’un procès verbal qui doit être signé par les membres ayant participé à l’opération de vérification.

b/ Réception provisoire :


Après la livraison, une commission de réception provisoire désignée, à cet effet, par le Directeur de l’Entraide Nationale, procède à la vérification de la conformité des fournitures aux prescriptions techniques exigées par le présent CPS dans les lieux de livraison. La vérification de la conformité du matériel sera sanctionnée par l’établissement d’un procès verbal qui doit être signé par les membres ayant participé à l’opération de vérification.


Le matériel jugé non conforme par l’Entraide Nationale doit être remplacé par le fournisseur. La réception provisoire des fournitures livrées est prononcée une fois le matériel installé dans les lieux de livraison, vérifié et mis en service par le fournisseur en présence de la commission de réception provisoire.

c / Réception définitive :


La réception définitive sera prononcée après livraison totale (sauf résiliation partielle d’une partie de matériel), satisfaction de toutes réclamations émanant des délégations bénéficiaires du matériel, et à  l’expiration du délai de garantie.

ARTICLE 12 : NANTISSEMENT

Dans l'éventualité  d'une affectation en nantissement des marchés issus du présent A.O. il est précisé que :

1/La liquidation des sommes dues en exécution desdits marchés sera opérée par les soins du Directeur de l'Entraide Nationale;

2/ Le fonctionnaire chargé de fournir au(x) titulaire(s) dudit (desdits) marché(s) ainsi qu'aux bénéficiaires des nantissements, des subrogations, les renseignements et états prévus à l'article 7 du Dahir du 28 Août 1948, est le Directeur de l'Entraide Nationale.  

3/ Les paiements prévus à ce(s) marché(s) seront effectués par le Trésorier Payeur de l’Entraide Nationale, seul qualifié pour recevoir les significations des créanciers de (s) titulaire(s) des marchés. 

le Directeur de l'Entraide Nationale délivrera au(x) titulaire(s) de ces marchés sur sa demande et contre récépissé un exemplaire unique ou une copie conforme desdits marchés.

ARTICLE 13 : CONTESTATIONS 

Les litiges qui pourraient se produire à l'occasion de l'exécution du (es) marché(s) issu(s) du présent A.O.relèvent de la compétence des tribunaux compétant de Rabat.

ARTICLE 14 : FRAIS DE TIMBRES ET D’ENREGISTREMENT

Les frais de timbre et d’enregistrement de l'original du (es) marché(s) issu(s) du présent A.O. sont à la charge du (des) titulaire(s).
ARTICLE 15 : REVISION DES PRIX 

Les  prix  du (des) marché(s)  sont : FERMES ET NON REVISABLES, le fournisseur renoncera expressément à toute révision des prix.

ARTICLE 16 : VARIATION DANS  la masse de fournitures
 

En cas d’augmentation ou de diminution dans la masse des fournitures, le titulaire ne peut élever aucune réclamation tant que l’augmentation ne dépasse pas 10% et la diminution 25% du montant du (ou des) marché (s), augmenté, le cas échéant, du montant des avenants, issu(s) du présent A.O.

ARTICLE 17 : penalites pour retard


En cas de dépassement du délai convenu, le(s) titulaire(s) du(s) marché(s) issus du présent A.O. est passible d'une pénalité par jour de retard égale à 1 °/°° (un pour mille) du montant des fournitures non livrées dans le délai contractuel. Ce délai est décompté à partir du lendemain de la date de la notification de l’ordre de service. Le montant global des pénalités de retard est plafonné à 10% du montant initial du(ou des) marché (s) issu(s) de cet A.O. augmenté, le cas échéant, du montant des avenants. 

Ce taux est applicable au montant total de la fourniture livrée hors délai jusqu'à la date de la dernière livraison. Les pénalités seront déduites d’office des décomptes des sommes dues au(x) titulaire(s) et sans préavis.

ARTICLE 18 : RESILIATION
Le(s) marché(s) qui sera issu(s) du présent A.O. pourra être résilié conformément aux dispositions du CCAG/T ayant le lien avec les cas qui peuvent se présenter dans le(s) marché(s) en question.

ARTICLE 19 : Lieux de livraison 
Délégation de Rabat (CFA Al Akkari), Délégation d’Oujda (CFA).

III/Bordereau des prix – Détail estimatif

Article 21 : Bordereau des prix- Détail estimatif

· Bordereau des prix 
	N° des prix


	Désignation

Du matériel


	Unité de mesure

Ou de  compte


	Prix unitaire en DH

(Hors TVA)   

	
	
	
	En chiffre


	En lettre

	
	Mettre le nom de l’article et les caractéristiques techniques qui correspondent parfaitement à l’offre proposée’
	
	
	


· Détail estimatif

	N° des   prix

     (1)
	Désignation

De la  fourniture

             ( 2)
	Unité de mesure

ou de  compte

         ( 3)
	Quantité

(4)
	Prix unitaire en 
DH (hors TVA)

en chiffre

(5)
	Prix total 

6 = 4 x 5

(en chiffre)

	
	Mettre le nom de l’article et les caractéristiques techniques qui correspondent parfaitement à l’offre proposée. 
	
	
	
	

	    Montant DH/HT

T  TVA  …………%

    Montant DH/TTC


	           


(Dernière page du C.P.S  relatif à l’appel d’offres n° 18/2010)
(Objet : Acquisition du matériel technique destiné aux centres de l’Entraide Nationale)
	Le Directeur de l’Entraide Nationale ou son Délégué :
Rabat, le ……………

	Le concurrent (lu et accepté) :
... .............  Le …………
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